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accident du travail et jours de carence

Par philou 79, le 01/08/2019 à 11:53

bonjour j ai ete reconnus en accident du travail par la securiter social et mon employeur ma
retenue 3 jours de carence en a t il le droit

Par Prana67, le 01/08/2019 à 16:11

Bonjour,

Il n'y a pas de carence en cas d'AT.
Le jour de l'accident est entièrement payé par l'employeur.

Par P.M., le 01/08/2019 à 22:15

Bonjour,

Il faudrait savoir si c'est le complément de salaire versé par l'employeur et s'il a demandé la
subrogation des indemnités journalières de la Sécurité Sociale...

Par Visiteur, le 01/08/2019 à 22:58

Bonjour
L'employeur prend en charge la journée au cours de laquelle s'est produit l’accident du travail. 
Les IJ sont versées dès le lendemain car il n’y a donc pas de délai de carence.

Par P.M., le 02/08/2019 à 10:28

Bonjour,

Bien sûr, mais il faudrait savoir si l'employeur verse un complément car seulement dans ce
cas il peut demander la subrogation...



D'autre part, en attendant la prise en charge en accident du treavail, la CPAM a pu appliquer
la carence en indemnisant en maladie...
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